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Date d'établissement 
 

1.7.1975 

Date de révision 
 

 

Date de mise en 
application 

1.7.1975 

1. Dénomination de la fonction 

Horticulteur - ouvrier qualifié / horticultrice - ouvrière qualifiée 
 

Code fonction 

6.16.003 

2. But de la fonction  

Cultiver des fleurs, des arbres, des arbustes et autres plantes propres au secteur d'activité. Entretenir 
les pelouses, des parcs et des bordures de routes. Assumer le contrôle et la responsabilité de son 
propre travail. 
 
 
3. Description de la fonction 
 
Le/la titulaire travaille au sein d'une hiérarchie structurée; il/elle est à même d'effectuer les tâches 
spécifiques à son milieu de travail. Il/elle dispose, pour accomplir son travail, d'instructions écrites, 
verbales, d'esquisses, de plans, de schémas ou d'autres sources d'informations. Il/elle peut, en tout 
temps, recourir à la hiérarchie. 
 
La fonction implique notamment : 
 
- la préparation du terrain comprenant : la fumure, le labourage, l'engazonnement, le roulage, 

l'arrosage, la tonte du gazon ou des pelouses; 
 
- le fauchage des talus, des "cadettes" en bordure de routes; la culture de plantes dans les serres ou 

sous-couches; la confection, l'entretien de rocailles, parterres, décorations florales; 
 
- la plantation, l'élagage et l'abattage d'arbustes, d'arbres; 
 
- le traitement pour la protection contre les maladies et les parasites; 
 
- la taille des haies, le désherbage des chemins, des allées, le ramassage des feuilles; 
 
- l'entretien courant de l'outillage, du matériel et des véhicules; la réparation de châssis; 
 
- le déblayage de la neige, le salage des chemins et des trottoirs; 
 
- l'exécution de tâches annexes propres au milieu de travail. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


